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I. Introduction  

Les céphalées de tension touchent 20 à 40% des adultes dans le monde dont 1 à 

3% ont des céphalées de tensions chroniques, soit plus de 15 jours de céphalées 

par mois. Le sex-ratio des céphalées de tension est de 3 femmes pour 2 hommes. 

(1,2) 

En ce qui concerne la migraine, elle touche environ 15% de la population mondiale 

adulte dont 1 à 2 % présente des migraines chroniques, soit plus de 15 jours de 

céphalées par mois. L’apparition des migraines se fait majoritairement pendant la 

puberté et touche particulièrement la tranche d’âge des 35 – 45 ans. Les femmes 

sont les plus touchées avec un sex-ratio de 2 femmes pour 1 homme. (1–3) 

 

Le rôle du pharmacien d’officine est de plus en plus important dans le parcours de 

soin des patients, il n’a plus seulement un rôle de dispensation des traitements et de 

conseil. La mise en place d’entretiens pharmaceutiques par la sécurité sociale sont 

des actions qui vont dans ce sens. Notamment avec les entretiens pour des 

traitements chroniques tels que les anticoagulants par voie orale, les corticoïdes par 

voie inhalée, les traitements anticancéreux par voie orale ou encore les bilans de 

partage de médication mis en place. (4) La situation actuelle renforce le rôle du 

pharmacien d’officine en tant que professionnel de santé de proximité. 

 

Dans un contexte de changement des conditions de prescription et de dispensation 

des traitements antiépileptiques faisant partie des traitements de fond de la migraine, 

le pharmacien d’officine se doit d’informer les patients et leur expliquer ces 

changements. (5) 

 

Il est donc essentiel que le pharmacien d’officine s’implique dans le suivi des 

patients. 

 

Cette thèse a pour objectif de faire l’état des lieux des recommandations pour la 

prise en charge des céphalées de tension et des migraines et d’élaborer une trame 

pour l’entretien pharmaceutique dédié à la migraine, regroupant les éléments 

nécessaires à sa réalisation afin d’en faciliter celle-ci. 
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II. Céphalée de tension  

A. Définition 

D’après le CIM-11 les céphalées de tension sont des « crises de fréquence et de 

durée très variables et sont caractérisées par des maux de tête légers à modérés 

sans symptômes associés, bien qu'une sensibilité péri crânienne puisse être 

présente ». (6)  

Si la fréquence des céphalées est de moins de 15 jours par mois les céphalées de 

tension seront qualifiées d’épisodiques. A la différence des céphalées de tensions 

chroniques qui se manifestent à une fréquence de plus de 15 jours de céphalée par 

mois depuis plus de trois mois. (7) 

 

B. Physiopathologie 

Le mécanisme physiopathologique n’est pas encore totalement connu mais il existe 

des hypothèses. Il y aurait des éléments distincts et communs qui causeraient les 

céphalées de tensions épisodiques ou chroniques.  

En ce qui concerne les céphalées de tension épisodiques, la cause principale serait 

une augmentation de la sensibilité et de la tension aux niveaux trapèzes, des 

muscles masséters et temporaux. Une mauvaise posture pourrait être un facteur de 

cette augmentation. De plus, la contraction des muscles au niveau de la mâchoire 

due au syndrome de dysfonctionnement de l’articulation temporo-mandibulaire peut 

favoriser l’apparition des céphalées de tension. (8) 

Pour les céphalées de tension chroniques, le mécanisme en jeu serait l’association 

d’un dysfonctionnement au niveau des systèmes du contrôle de la douleur et la 

contraction des muscles péricraniens.  

Dans les deux cas, une mauvaise gestion du stress peut être un facteur déclencheur. 

(6)  
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C. Diagnostic 

Le diagnostic des céphalées de tension repose essentiellement sur l’examen clinique 

du patient, et sur la description qu’il fait des céphalées. Le médecin pourra s’appuyer 

sur les critères de diagnostic édité par l’ICHD-3, (Figure 1) : plusieurs facteurs seront 

pris en compte tel que la fréquence des céphalées, leur durée et les symptômes 

cliniques du patient. (9) 

 

FIGURE 1 : CRITERES DIAGNOSTIQUES DE LA CEPHALEE DE TENSION EPISODIQUE (10) 

 

D. Symptômes  

La céphalée de tension débute avec une douleur d’intensité légère à modérée au 

niveau des régions occipitale ou frontale, la douleur progresse jusqu’à l’ensemble du 

crâne. Le patient a une impression de pression ou d’étau autour de la tête. La 

céphalée peut durer de 30 minutes à plusieurs jours. (9) 

Elle n’est pas exacerbée par l’activité physique, les stimuli lumineux, sonores, 

olfactifs, et n’est pas accompagnée de troubles digestifs tel que les nausées ou les 

vomissements. (11) 
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E. Traitements 

La prise en charge des céphalées de tension, repose sur le traitement de la douleur 

par des antalgiques tels que le paracétamol, l’aspirine ou les AINS.  

Il est possible d’y associer des traitements non pharmacologiques comme le 

massage des zones douloureuses afin de favoriser la diminution de la douleur. 

La réalisation de thérapie cognitivo-comportementale telle que la relaxation et la 

gestion du stress peuvent aider à diminuer la fréquence et la durée des céphalées de 

tensions.  

L’aide d’un kinésithérapeute peut être intéressante pour trouver des postures ne 

favorisant pas les tensions musculaires ayant un rôle déclencheur dans la survenue 

des céphalées de tension. (9,12) 

En cas de céphalée de tension chronique, soit plus de 15 jours par mois avec des 

céphalées, la mise en place d’un traitement de fond peut être envisagée. Le 

traitement de fond de référence est l’amitriptyline, à une posologie de 10 à 75mg/j en 

fonction du patient. (13) 

L’ensemble des traitements abordés dans cette partie seront développés dans la 

suite de la thèse.  
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III. Migraine  

A. Définition 

Selon le CIM-11, les migraines sont des « céphalées primaires, dans la plupart des 

cas épisodiques. Les crises invalidantes d'une durée de 4 à 72 heures se 

caractérisent par des maux de tête modérés ou sévères, s'accompagnant 

habituellement de nausées, de vomissements et/ou d'une photophobie et d'une 

phonophobie, et parfois précédées d'une brève aura de symptômes visuels, sensitifs 

ou d'autres symptômes du système nerveux central unilatéraux et totalement 

réversibles ». (7) De plus, les crises de migraines sont aggravées par les activités 

physiques du quotidien comme la marche ou la montée d’escaliers.  

La migraine peut être précédée par une aura migraineuse. Les auras touchent 

environ un tiers des migraineux d’après la SFEMC (14), elles sont dues à une 

perturbation du fonctionnement du cortex cérébral entrainant le plus souvent des 

auras visuelles. Elles s’installent de façon progressive, durent entre 5 à 60 minutes, 

et disparaissent le plus souvent à l’apparition de la crise de migraine.  

Les migraines sont classées selon la fréquence d’apparition des céphalées. On 

distingue donc : 

§ La migraine épisodique avec une fréquence inférieure à 8 jours de céphalées 

par mois 

§ La migraine épisodique haute fréquence avec une fréquence de 8 à 14 jours 

de céphalées par mois  

§ La migraine chronique avec une fréquence de plus de 15 jours de céphalées 
par mois (15) 
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B. Physiopathologie  

Les crises de migraines seraient dues à l’activation du système trigémino-vasculaire, 

(Figure 2), entrainant la libération de neurotransmetteurs notamment le CGRP. Ce 

peptide provoque une inflammation stérile et la vasodilatation des artères des 

méninges engageant une dérégulation du système inhibiteur de la douleur, à l’origine 

des symptômes. Cette dérégulation associe la libération de protéine plasmatique, la 

dégranulation des mastocytes et l’activation des plaquettes, provoquant une 

augmentation importante du taux de sérotonine dans le sang. Le déclenchement de 

la migraine est dû à un phénomène neuro-vasculaire.  

Les auras sont dues à une perturbation momentanée du fonctionnement du cortex 

cérébral, notamment au niveau occipital ce qui explique la survenue plus fréquente 

d’aura dite visuelle. (16) 

Bien que le mécanisme physiopathologique de la migraine soit connu en grande 

partie, il existe encore des zones d’ombres. 

 

FIGURE 2 : SCHEMA DE LA PHYSIOPATHOLOGIE DE LA MIGRAINE (17) 
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Chaque personne a un seuil de déclenchement de la douleur différent (Figure 3), 

celui-ci peut être modifié par différents facteurs comme la consommation de vin 

rouge, la stimulation sensorielle excessive (lumière/bruit/odeur), les changements 

météorologiques (la variation de la pression atmosphérique), les modifications du 

temps de sommeil (manque de sommeil ou grasse matinée), le stress, l’alimentation 

(aliment patient-dépendant ou le fait de manquer un repas), et les variations du taux 

d’œstrogène (variation au cours du cycle menstruel, contraception ou 

accouchement) .(18) 

 

FIGURE 3 : SEUIL DE DECLENCHEMENT DE LA DOULEUR (19) 

Il existe une composante héréditaire dans la migraine. Entre 40-50 gènes connus à 

ce jour sont susceptibles d’être impliqués et de favoriser le déclenchement des crises 

de migraine (10) 
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C. Diagnostic 

Le diagnostic est posé par le médecin généraliste, il pourra renvoyer vers un 

neurologue si nécessaire. 

Le diagnostic se base sur les critères de la ICHD-3 (Figure 4 et 5), reposant 

notamment sur la fréquence des crises, la durée et les symptômes associés. Il 

faudra y associer un bilan clinique et un examen neurologique approfondi.  

 

FIGURE 4 : CRITERES DIAGNOSTIQUES DE LA MIGRAINE SANS AURA (10) 

 

FIGURE 5 : CRITERES DIAGNOSTIQUES DE LA MIGRAINE AVEC AURA TYPIQUE (10) 

Pour cela, le médecin peut s’appuyer sur l’agenda des migraines (annexe 1) que le 

patient est fortement encouragé à remplir avec soin avant sa consultation et qui 

retrace généralement les événements des trois derniers mois. Le patient y renseigne 

les jours de crise, leur intensité, les facteurs déclenchants identifiés, les traitements 

pris, la durée, les symptômes associés et l’évolution.  
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La réalisation d’une IRM cérébrale associée plus ou moins à une ponction lombaire 

n’est pas obligatoire. Elle sera réalisée uniquement si le patient présente des signes 

d’alerte tels que des douleurs survenant en quelques secondes, des auras, une 

apparition des crises après 50 ans ou une « chronicisation » des crises. (10) 

 

D. Symptômes  

La migraine se décompose en différentes phases (Figure 6) : le prodrome, avant la 

crise des signes avant-coureurs vont être ressentis ; l’aura ; la crise en elle-même 

puis le post-drome, qui sont les symptômes qui apparaissent suite à la disparition 

des douleurs, le patient peut avoir l’impression « d’être en gueule de bois ».  (20) 

Lors de la migraine, le patient peut ressentir différents symptômes en fonction des 

phases par lesquelles il passe. Chaque migraine est unique, l’expression de chaque 

phase n’est pas obligatoire et les symptômes peuvent varier d’une migraine à une 

autre pour un même patient.  

 

FIGURE 6 : LES PHASES DE LA MIGRAINE (21) 
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1. Prodrome 

Lors de la phase de prodrome, un ou plusieurs symptômes peuvent être 

retrouvés :(22) :  

- Modifications de l’humeur (irritabilité, dépression) 

- Douleurs musculaires, notamment au niveau des cervicales 

- Modifications de l’appétit, fringales ou perte d’appétit 

- Troubles de la concentration  

- Difficultés à lire et parler 

- Nausées 

2. Aura  

Il existe différents types d’auras. Les plus fréquentes sont les auras visuelles. On 

retrouve des symptômes positifs avec l’apparition de taches, de lignes ou de 

phosphènes. Dans d’autres cas, le patient aura des symptômes négatifs comme une 

vision floue ou une perte d’une partie du champ visuel.  

Dans de plus rares cas ; il existe des auras sensorielles se caractérisant par des 

paresthésies au niveau des bras et de la bouche, ou des auras aphasique se 

manifestant par des troubles du langage. (18) 

3. Crise de migraine  

Les symptômes caractéristiques de la migraine sont retrouvés dans la phase de crise 

de migraine : des douleurs aiguës le plus souvent unilatérales pulsatiles ou 

palpitantes, une impression de pic à glace dans la tête. 

Elles peuvent être associées à d’autres symptômes comme des nausées, des 

vomissements, une photophobie, une phonophobie et une osmophobie. Les patients 

peuvent avoir des difficultés pour se concentrer ou s’endormir. (18) 

4. Post-drome  

Pendant la dernière phase de la migraine des difficultés de concentration ou un 

manque de compréhension, de la fatigue, une humeur dépressive ou euphorique 

peut être ressenti. (21) 
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E. Traitements 

La prise en charge des migraines repose sur trois grands principes : l’élimination des 

déclencheurs, le traitement des crises et le traitement de fond si les crises sont trop 

fréquentes. Les conditions de mise en place de celui-ci seront détaillées dans la suite 

de la thèse. 

Les traitements de la migraine vont être abordés maintenant et vont s’appuyer sur 

les recommandations éditées par la SFEMC en 2021 notamment sur les traitements 

de forte recommandation.  

 

1. Traitement de la crise  

L’objectif du traitement de crise est la disparition de la douleur dans les deux heures 

suivant la prise de médicament et le soulagement des symptômes associés. Cette 

réponse doit être maintenue pendant 24h et le traitement ne doit représenter que peu 

d’effet indésirable pour le patient. (14) 

Le traitement de crise repose sur l’intensité des symptômes ressentis par le patient. Il 

sera différent si la crise est légère voire modérée ou si elle est sévère, handicapante 

ou que le patient ne tolère pas les AINS ou que ceux-ci sont inefficaces. 

Afin d’optimiser l’efficacité du traitement, il est recommandé de le prendre dès 

l’apparition des premiers symptômes, soit moins d’une heure après le début de la 

crise, et de faire une évaluation de son efficacité une heure après. Si le patient est 

soulagé après la prise médicamenteuse, il ne faut pas prendre d’autres traitements. 

Mais si le traitement n’a pas été efficace, il convient alors de prendre un second 

médicament différent du premier.  

Si la crise est légère, le patient débutera le traitement par la prise d’un AINS et si 

besoin un triptan une heure après, en revanche si la crise est modérée à sévère, il 

convient de débuter par un triptan. En cas d’aura, il faut débuter par un AINS et 

prendre un triptan au début de la céphalée si elle apparaît. (Figure 7) 

En cas de réapparition de la crise dans les 48h malgré la prise d’un triptan efficace, il 

est possible d’envisager la prise concomitante de l’AINS et du triptan. 
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Les antalgiques de palier 2, le tramadol et les opioïdes faibles, ne sont pas 

recommandés dans le traitement de crise de migraine car ils présentent un risque 

d’accoutumance, de mésusage et d’abus. Ils vont aussi avoir un rôle dans 

l’augmentation du risque de « chronicisation  » des migraines. (23) 

L’utilisation d’antalgique ne doit pas dépasser 14 jours par mois, ou 8 jours en cas 

d’association à la caféine ou triptans au risque d’entraîner un risque de céphalées 

par surconsommation de médicaments. Cependant, il est important de ne pas blâmer 

les patients qui pourraient dépasser ces seuils.(14) 

Le médecin peut s’aider de l’échelle mTOQ5 (annexe 2) pour évaluer l’efficacité des 

traitements de crises et adapter la prise en charge du patient.  

Dans tous les cas, il est recommandé de documenter la crise sur un agenda des 

migraines. (20,24) 

 

FIGURE 7 : ARBRE DE DECISION DU TRAITEMENT DE LA CRISE DE MIGRAINE (24)  
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a. Les antalgiques  

i. Paracétamol  

PARACÉTAMOL, Doliprane®, Dafalgan® (14,25,26) 

Classe 

pharmacologique 

Analgésiques et antipyrétiques 

Mécanisme 

d’action  

Action centrale et périphérique, mécanisme non expliqué 

Posologie  500 à 1000mg/prise, max 4000mg/j 

Principaux effets 

indésirables  

Toxicité hépatique et hématologique (anémie, hémolyse, 

thrombopénie)   

Contre-

indications 

principales 

Insuffisance hépatique sévère 

 

ii. Acide acétylsalicylique 

ACIDE ACETYLSALYCYLIQUE, Aspégic® (26–28) 

Classe 

pharmacologique 

Analgésiques et antipyrétiques 

Mécanisme 

d’action  

Inhibition irréversible des enzymes cyclo-oxygénase impliquées 

dans la synthèse des prostaglandines 

Posologie  1000mg/prise, max 3000mg/j 

Principaux effets 

indésirables 

Prostaglandines dépendants : troubles digestifs, IRA 

fonctionnelle, bronchospasme, asthme 

Prostaglandines indépendants : allergie cutanée, risque 

hémorragique, hépatotoxicité, néphrotoxicité, syndrome de 

Reyes, toxicité fœtale (rénale, cardio-pulmonaire) 

Contre-

indications 

principales 

Insuffisance rénale, hépatique ou cardiaque sévère, dès le 6ème 

mois de grossesse, ulcère, asthme non contrôlé, maladie 

hémorragique 
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iii. Acide acétylsalicylique + métoclopramide 

(AMM)  

ACIDE ACETYLSALICYLIQUE + MÉTOCLOPRAMIDE, Migpriv® (26,27,29,30) 

Classe 

pharmacologique 

Analgésiques en association avec un stimulant de la motricité 

intestinale 

Mécanisme 

d’action  

Acide acétylsalicylique cf. tableau Acide acétylsalicylique : 

Métoclopramide : blocage des sites dopaminergiques D2 

périphériques et agoniste des récepteurs sérotoninergiques 

5HT4  

Posologie  900mg + 10mg/prise, max 3 fois par jour  

Principaux effets 

indésirables  

Acide acétylsalicylique cf. tableau Acide acétylsalicylique  

Métoclopramide : somnolences, diarrhées, symptômes 

extrapyramidaux, dyskinésies tardives, syndrome malin des 

neuroleptiques (hyperthermie, rigidité musculaire, confusion 

mentale, déshydratation) 

Contre-

indications 

principales  

Acide acétylsalicylique cf. tableau Acide acétylsalicylique  

Métoclopramide : dyskinésies tardives, épilepsie, maladie de 

parkinson, enfant de moins de 18 ans, hémorragie gastro-

intestinale 
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b. Les AINS : Anti Inflammatoires Non Stéroidiens 

Les AINS (26,31,32) 

Classe 

pharmacologique 

Anti-Inflammatoires Non Stéroïdiens  

Mécanisme 

d’action  

Inhibiteur réversible des COX, qui sont responsables de la 

synthèse du thromboxane et des prostaglandines 

responsables de la vasodilatation et de l’inflammation,  

Principaux effets 

indésirables 

Épigastralgies, nausées/vomissements, ulcères, 

bronchospasmes, IRA fonctionnelle 

Contre-

indications 

principales 

Insuffisance rénale, hépatique ou cardiaque sévère, dès le 

6ème mois de grossesse, ulcère gastro-duodénal  

 

Les différents AINS (27) 

 Présentation  Posologie usuelle  

Diclofénac  

Voltarène® 

Cp, 

Suppositoire 

25, 50 ou 100mg/prise, max 150mg/j 

Flurbiprofène  

Strefen® 

Cp 8,75mg max 5cp/j 

Ibuprofène  

Advil®, Nurofen®, Spifen®  

Cp, sachet, 

capsule molle  

200 ou 400mg/prise, max 1200mg/j 

Kétoprofène  

Biprofenid®, Profemigr®, 

Porfenid® 

Cp, 

suppositoire, 

gélules  

100 ou 150mg/prise, max 200mg/j 

Naproxène  

Apranax®, Antalnox®, 

Naprosine® 

Cp  550 ou 1000mg/prise, max 1100mg/j 

Indométhacine  

Indocid® 

Cp, 

suppositoire 

25, 75 ou 100mg(suppo), max 300mg/j 

(niveau de preuve modérée) 
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c. Les triptans  

Les Triptans (26,31,33) 

Classe 

pharmacologique 

Agonistes sélectifs des récepteurs 5-HT1 

Mécanisme 

d’action  

Agoniste sélectif des récepteurs 5-HT1B/5-HT1D (5-

hydroxytryptamines) entrainant une inhibition de 

l’inflammation et de la vasodilatation à l’origine de la migraine 

en diminuant la libération de CGRP 

Principaux effets 

indésirables 

Somnolence, sensation de chaleur ou de froid, oppression 

thoracique, bouffées de chaleurs, vertiges, nausées, HTA, 

asthénie 

Contre-

indications 

principales 

Insuffisance hépatique sévère, HTA non contrôlée, pathologie 

cardiaque ischémique non contrôlée, syndrome de Raynaud, 

grossesse, allaitement, IMAO concomitant  

 

Les triptans ne présentent pas d’effet de classe, il est possible de changer de triptan 

s’il ne fait pas d’effet ou qu’il n’est pas toléré par le patient.(14)  
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Sumatriptan 

Imigrane®, 

Imiject® 

> > 

MAO-A Cp 50mg à 100mg/prise 

 

Spray 

nasal 
10 à 20mg/prise 

Injection 6mg/prise 

Zolmitriptan 

Zomig®, 

Zomigoro® 

  
CYP1A2 

MAO-A 

Cp 

Cp oro 
2,5mg à 10mg/prise 

Naratriptan 

Naramig® 
  CYP450 Cp 2,5mg à 5mg/prise 

Eletriptan 

Relpax® 
> > CYP3A4 Cp 20 à 40mg/prise 

Rizatriptan 

Maxalt®, 

maxaltlyo® 

>  MAO-A 
Cp 

Cp oro 
5 à 10mg/prise 

Frovatriptan 

Tigreat®, Isimig® 
  CYP1A2 Cp 2,5mg/prise 

Almotriptan 

Almogran® 
  

MAO-A 

CYP3A4 

CYP2D6 

Cp 6,25 à 12,5mg/prise 

FIGURE 8 : COMPARAISON DES DIFFERENTS TRIPTANS (14,34–36)  

MAO-A : monoamine-oxydase sous-type A, CYP : cytochrome P450 
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d. Les gépants  

i. Rimegépant 

RIMEGEPANT, Vydura® (27,31,37) 

Classe 

pharmacologique 

Antagonistes du récepteur du CGRP 

Mécanisme 

d’action  

Liaison au récepteur du CGRP, empêchant la liaison du CGRP 

au récepteur. 

Posologie  75mg/prise en cas de crise  

Utilisable en traitement prophylactique : 75mg un jour sur deux 

(actuellement non remboursé) 

Principaux effets 

indésirables 

Nausées  

Contre-

indications 

principales 

Hypersensibilité  
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2. Traitement de fond  

La mise en place d’un traitement de fond repose sur plusieurs critères recueillis 

grâce à l’agenda des migraines (fréquence, durée, intensité, consommation 

médicamenteuse) et à l’évaluation du retentissement de la migraine sur la qualité de 

vie avec le test HIT-6 (annexe 3) et le questionnaire MIDAS (annexe 4).  

Le choix de la molécule utilisée tiendra compte du patient, de ses pathologies et 

traitements, du désir de grossesse et du médicament en lui-même, notamment des 

contre-indications et de ses effets indésirables. (20)  

Il convient de tenir compte de la fréquence de survenue des céphalées. Il faut 

distinguer les migraines épisodiques, moins de 15 jours de migraines par mois, et la 

migraine chronique, plus de 15 jours de migraines par mois. (38) 

Le traitement de fond sera mis en place si le patient présente plus de huit jours de 

migraine par mois depuis plus de trois mois ou un score HIT-6 supérieur à 60. (23) 

L’initiation du traitement de fond a pour objectif de diminuer la fréquence des crises 

de 50% pour les migraines épisodiques et de 30% pour les migraines chroniques, de 

réduire l’intensité et la durée des crises, d’augmenter le seuil de déclenchement et 

de diminuer la consommation de traitement de crise. (23) 

L’efficacité du traitement sera évaluée après trois mois. Si celui-ci est efficace, le 

traitement sera poursuivi pendant 6 à 12 mois, puis diminué progressivement jusqu’à 

l’arrêt complet. Si le traitement n’est pas efficace, il sera possible d’augmenter la 

posologie ou modifier de traitement, ce qui nécessite une réévaluation à 3 mois. (20) 

Suite à l’échec de deux traitements de fond par voie orale, il sera possible de passer 

à des traitements par voie injectable. (39) 
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FIGURE 9 : RESUME DES RECOMMANDATIONS POUR LE TRAITEMENT DE FOND DE LA 

MIGRAINE (23)   
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e. La voie orale – traitements les plus utilisés 

i. Amitriptyline (AMM) 

AMITRIPTYLINE, Laroxyl® (26,27,40) 

Classe 

pharmacologique 

Antidépresseurs tricycliques, inhibiteur non-sélectif de la 

recapture des monoamines 

Mécanisme 

d’action  

Inhibition non-sélective de la recapture de la sérotonine, de la 

noradrénaline et la dopamine 

Posologie  25 à 100mg/ jour 

Principaux effets 

indésirables 

Effet anticholinergique centraux : somnolence, agressivité, 

confusion, prise de poids 

Effet anticholinergique périphérique : sécheresse buccale, 

constipation, trouble de l’accommodation, tachycardie 

Levée d’inhibition suicidaire, allongement de l’espace QT 

Contre-

indications 

principales 

Glaucome à angle fermé, cardiopathie (IDM récent, trouble de 

la conduction, arythmies), adénome prostatique, IMAO 

concomitant   
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ii. Propranolol (AMM) 

PROPRANOLOL (26,27,41) 

Classe 

pharmacologique 

Bêtabloquants non-sélectifs  

Mécanisme 

d’action  

Antagonisme compétitif des récepteurs adrénergiques bêta1 et 

bêta2 

Posologie  80 à 160mg/j  

Principaux effets 

indésirables 

Cauchemars, bradycardie, syndrome de Raynaud, fatigue, 

hypotension artérielle, hypoglycémie, mauvaise tolérance à 

l’effort 

Contre-

indications 

principales 

Insuffisance cardiaque non contrôlée, bradycardie, hypotension 

sévère, choc cardiogénique, maladie du sinus, bronchopathies 

obstructives, prédisposition à l’hypoglycémie, asthme 

iii. Métoprolol (AMM) 

MÉTOPROLOL, Lopressor®, Seloken® (26,27,42) 

Classe 

pharmacologique 

Bêtabloquants sélectifs 

Mécanisme 

d’action  

Activité bêtabloquante Bêta 1 cardiosélective, effet 

antiarythmique, absence de pouvoir agoniste partiel 

Posologie  50 à 200mg   

Principaux effets 

indésirables 

Métoprolol cf. tableau propranolol  

Contre-

indications 

principales 

Métoprolol cf. tableau propranolol 

 

Le Nébivolol et l’Aténolol sont deux bêtabloquants recommandés dans le traitement 

de fond, ils n’ont en revanche pas l’AMM dans cette indication. (23) 

 



 46 

iv. Candésartan  

CANDÉSARTAN, Atacand®, Kenzen® (26,27,43) 

Classe 

pharmacologique 

Antagonistes des récepteurs de l’angiotensine II 

Mécanisme 

d’action  

Antagoniste préférentiel des récepteurs AT1 à l’angiotensine II, 

inhibition de la vasoconstriction et de la stimulation de 

l’aldostérone 

Posologie  8 à 32mg/j 

Principaux effets 

indésirables 

Hypotension, insuffisance rénale aigue fonctionnelle, 

hypoglycémie, fœto-toxicité, hyperkaliémie 

Contre-

indications 

principales 

2 et 3ème trimestre de grossesse, allaitement, sténose des 

artères rénales, insuffisance rénale  

 

v. Oxétorone 

OXÉTORONE, Nocertone® (23,26,44) 

Classe 

pharmacologique 

Anti-migraineux  

Mécanisme 

d’action  

Effet antihistaminique H1, ayant des propriétés 

antisérotoninergique et antiémétique  

Posologie  60 à 120mg le soir  

Principaux effets 

indésirables 

Somnolence, diarrhée, parkinsonisme 

Contre-

indications 

principales 

Maladie de Parkinson, parkinsonisme, grossesse  
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vi. Topiramate (AMM) 

TOPIRAMATE, Epitomax® (26,27,45,46) 

Classe 

pharmacologique 

Antiépileptiques  

Mécanisme 

d’action  

Inhibition des récepteurs au glutamate, augmentation de la 

sensibilité des récepteurs GABAA pour le GABA 

Posologie  100mg/j en deux prises 

Principaux effets 

indésirables 

Lithiase urinaire, perte de poids, dépression, somnolence, 

nausées, diarrhées, paresthésies, difficultés à trouver les mots 

Contre-

indications 

principales 

Insuffisance hépatique sévère, grossesse, femme en âge de 

procréer n’utilisant pas de contraception efficace 

Conditions de 

dispensation 

• Prescription réservée aux médecins de la douleur, aux 

neurologues et aux pédiatres. 

• Patientes sans aucun risque de grossesse ou présentant 

une stérilité définitive : attestation d’information partagée 

à présenter à chaque dispensation (Annexe 5) 

• Enfants et adolescents de sexe féminin, femmes en âge 

de procréer et femmes enceintes : attestation 

d’information partagée à présenter à chaque 

dispensation (Annexe 6) 

• Contraception efficace pendant toute la durée du 

traitement et pendant au moins 4 semaines après l’arrêt  

• Association déconseillée avec les contraceptifs oestro-

progestatifs  
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vii. Valproate  

ACIDE VALPROÏQUE, Dépakine®, Depakote®, Micropakine® (26,27,47,48) 

Classe 

pharmacologique 

Antiépileptiques  

Mécanisme 

d’action  

Stimulation de la GAD, inhibition de la GABAt et SSADH, 

inhibition des canaux Na+ voltages dépendants (diminution de 

la libération du glutamate) 

Posologie  250 à 2000mg en 1 à 2 prises par jour  

Principaux effets 

indésirables 

Prise de poids, tremblements, nausées, hépatotoxicité, alopécie 

Contre-

indications 

principales 

Hépatite, grossesse, allaitement (tératogène, foeto-toxique) 

Conditions de 

dispensation  

• Prescription réservée aux neurologues et aux pédiatres 

• Patientes sans aucun risque de grossesse ou présentant 

une stérilité définitive : attestation d’information partagée 

à présenter à chaque dispensation (Annexe 7) 

• Enfants et adolescents de sexe féminin, femmes en âge 

de procréer et femmes enceintes : attestation 

d’information partagée à présenter à chaque 

dispensation (Annexe 8) 

• Adolescents de sexe masculin et hommes susceptibles 

de procréer : attestation annuelle d’information partagée 

à présenter à chaque dispensation (Annexe 9) 

• Contraception efficace pendant toute la durée du 

traitement et pendant au moins 3 mois après l’arrêt  

• Fournir la carte patient qui se trouve dans la boite de 

médicament et la brochure d’information patiente 
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viii. Atogépant 

ATOGÉPANT, Aquipta® (49) 

Classe 

pharmacologique 

Antagonistes des récepteurs du CGRP 

Mécanisme 

d’action  

Liaison au récepteur du CGRP, empêche la liaison du CGRP 

au récepteur. 

Posologie  60mg/j en comprimé 

Adaptation de dose en cas d’administration d’inhibiteur 

puissant du CYP3A4 ou de OATP : 10mg/j 

(actuellement non remboursé) 

Principaux effets 

indésirables 

Diminution de l’appétit, nausées, constipation, 

fatigue/somnolence, perte de poids 

Contre-

indications 

principales 

Hypersensibilité  

 

f. Toxine botulinique de type A  

TOXINE BOTULINIQUE DE TYPE A, Botox® (27,50) 

Classe 

pharmacologique 

Myorelaxants à action périphérique 

Mécanisme 

d’action  

Blocage de la transmission de la douleur au niveau des 

muscles  

Posologie  155 à 195 unités de botox injecté dans 7 groupes musculaires 

Principaux effets 

indésirables 

Au point d’injection : réaction, irritation, œdème, hémorragie et 

douleur  

Contre-

indications 

principales 

Grossesse, hypersensibilité, infection au site d’injection, 

myasthénie  
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g. Les anticorps anti-CGRP 

EPTINEZUMAB, Vyepti®, FREMAZUMAB, Ajovy®, GALCANEZUMAB, Emgality® 

(27,51–53) 

Classe 

pharmacologique 

Analgésiques, antagonistes du peptide relié au gène de la 

calcitonine (CGRP) 

Mécanisme 

d’action  

Blocage de l’activation des récepteurs du CGRP, inhibe 

l’inflammation neurogène et la vasodilatation induites par les 

isoformes alpha et Beta du CGRP 

Principaux effets 

indésirables 

Au point d’injection : douleur, induration, prurit, éruption 

cutanée, érythème 

Eptinezumab : rhinopharyngite, fatigue  

Contre-

indications 

principales 

Hypersensibilité, facteur de risque vasculaire non contrôlé, 

IDM, AVC ; AIT, grossesse 

 

Posologie 

EPTINEZUMAB, Vyepti® 100mg en IV trimestrielle  

FREMAZUMAB, Ajovy® 225mg en SC mensuelle  

GALCANEZUMAB, Emgality® 120mg en SC mensuelle  
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h.  Les anticorps anti-récepteur du CGRP 

ERENUMAB, Aimovig® (27,54) 

Classe 

pharmacologique 

Analgésiques, médicaments antimigraineux  

Mécanisme 

d’action  

Fixation au récepteur du CGRP pour l’inhiber 

Posologie  70 ou 140mg en SC mensuelle  

Principaux effets 

indésirables 

Au point d’injection : douleur, induration, prurit, éruption 

cutanée, érythème 

Constipation, spasme musculaire 

Contre-

indications 

principales 

Erenumab cf. tableau Eptinezumab, Fremazumab et 

Galcanezumab  

 

3. Le remboursement des traitements par voie 

injectable   

Les anticorps doivent être prescrit par un neurologue. Le Vyepti® (Eptinezumab) est 

un médicament de réserve hospitalière dont la perfusion se réalise uniquement en 

secteur hospitalier. L’Ajovy® (Fremazumab), l’Emgality® (Galcanezumab) et 

l’Aimovig® (Erenumab) sont également disponibles à l’hôpital. En ville, seulement 

l’Ajovy® (Fremazumab) et l’Emgality® (Galcanezumab) sont disponibles mais ne 

sont pas remboursés. 

La toxine botulique de Type A est uniquement disponible à l’hôpital et est prise en 

charge par celui-ci. 

Le sumatriptan par voie injectable est disponible en ville, mais non remboursé.(55) 
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IV. Rôle du pharmacien d’officine dans la prise en 

charge des migraines - exemple de la mise en place 

d’entretien patient à l’officine 

A. L’entretien pharmaceutique 

La réalisation de l’entretien pharmaceutique individuel cible les patients migraineux 

avec ou sans traitement de fond. Il sera réalisé en priorité par le pharmacien. Il dure 

environ 10 à 15 minutes et se déroule de façon privilégiée dans l’espace de 

confidentialité de la pharmacie, à défaut au comptoir. L’entretien est un moment 

d’échange avec le patient afin de consolider ses connaissances sur le traitement de 

la maladie et de répondre à ses interrogations. C’est un temps privilégié pour écouter 

le patient et répondre à ses questions.  

Pour le bon déroulement de celui-ci, il faut tout d’abord faire connaissance avec le 

patient et se placer dans un cadre propice à l’entretien (espace de confidentialité, 

être à la même hauteur que le patient, en position ouverte, éviter d’être face à face), 

lui expliquer le déroulement de l’entretien et son objectif. Il faut s’assurer que le 

patient est d’accord et qu’il est en capacité de réaliser l’entretien. 

L’entretien débute par le recueil de l’ensemble des traitements pris par le patient, 

qu’ils soient prescrits ou non, pharmacologiques ou non. Il faudra identifier les 

situations à risque tel que les voyages, les oublis de prises, les troubles digestifs 

(vomissements ou diarrhées), la grossesse ou son désir, l’observance et 

l’automédication.  

On prendra le temps de questionner le patient sur ses connaissances de la 

pathologie, des traitements, des effets indésirables, des modalités de prises, du suivi 

et sur la prise d’une contraception. 

Tout cela permet d’identifier les besoins et les freins du patient et ainsi de répondre 

au mieux lors de l’entretien.  

On terminera par l’évaluation de la bonne compréhension des informations 

transmises lors de l’entretien. Ainsi une fiche résumée de l’entretien sera transmise 

au patient afin qu’il garde une trace de l’entretien. 

La traçabilité de l’entretien sera assurée par un compte-rendu qui figurera dans le 

dossier du patient. Il serait intéressant de le transmettre aux autres professionnels de 

santé qui suivent le patient via une messagerie sécurisée ou le DMP du patient. (56) 
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B. Création de la trame d’entretien pharmaceutique 

officinal 

1. Compétences sécuritaires à acquérir pour le patient 

Pour optimiser le traitement d’un patient, il est important que la dispensation du 

traitement soit accompagnée de conseils pharmaceutiques. 

Le traitement de crise doit être pris le plus précocement possible ; soit moins d’une 

heure après le début de la crise pour que son efficacité soit maximale.  

Dans la majorité des cas, si la crise est légère, il est recommandé de débuter par la 

prise d’un AINS. En cas d’inefficacité à une heure de la prise, le patient pourra 

prendre un triptan. Si la crise est modérée à sévère, le patient commencera par la 

prise de triptan, et pourra envisager un AINS si la crise n’est pas soulagée au bout 

d’une heure. Le traitement sera modulé en fonction des patients : une prise 

concomitante d’ AINS et de triptan est possible notamment en cas de récurrence 

connue. 

Si le patient présente des auras, il est conseillé de prendre un AINS au début de 

l’aura, la prise de triptan ne se fait que lorsque celles-ci sont terminées et que la 

céphalée commence. (24) 

Il est important d’expliquer la différence entre le traitement de crise et le traitement 

de fond, cela permet au patient de comprendre le rôle de chaque médicament, 

favorisant l’adhésion au traitement et donc l’efficacité. Il est recommandé de ne pas 

prendre d’AINS plus de 14 jours par mois et 8 jours pour les triptans. En cas de 

surconsommation de traitement de crise, il convient de ne pas culpabiliser les 

patients mais plutôt de les encourager à en parler avec les professionnels de santé 

qui les entourent pour trouver une solution plus adaptée. (14) 

Le traitement de crise est à prendre uniquement lors de crise de migraine, ayant pour 

objectif de diminuer l’intensité de la crise, alors que le traitement de fond est un 

traitement quotidien qui se prend à heure fixe, et qui a pour but de diminuer la 

fréquence des crises. 
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Concernant les traitements anti-migraineux, les informations spécifiques à connaître 

pourraient être résumées comme énoncées ci-dessous : 

• AINS  

o Prise en mangeant  

• Triptan 

o Privilégier forme lyophilisat si troubles digestifs associés  

• Gépant  

o Rimégepant  

§ Traitement de crise : 1cp si besoin 

§ Traitement de fond : 1cp de 75mg tous les deux jours 

o Atogépant  

§ Traitement de fond uniquement  

• Amitriptyline 

o Prise le soir  

o La dose initiale doit être de 10 mg à 25 mg le soir. Les doses peuvent 

être augmentées de 10 mg à 25 mg tous les 3 à 7 jours selon la 

tolérance.  

o En 1 à 2 prises par jour, maximum 75mg par prise  

o Effet analgésique observé au bout de 2 à 4 semaines (57) 

o ECG avant traitement 

• Bêta-bloquant  

o Propranolol  

§ La posologie initiale est de 40 mg deux ou trois fois par jour, 

augmentée de cette même quantité à intervalles hebdomadaires 

en fonction de la réponse du patient. Une réponse au traitement 

est généralement observée aux posologies de 80 à 160 mg/jour 

en cas de migraine (58). La forme LP est prescriptible. 

o Métoprolol  

§ Prise pendant ou juste après le repas, l’alimentation permettant 

d’augmenter la biodisponibilité (59) 

• Candésartan 

o Dès 8 mg par jour en une prise. L'effet antihypertenseur est en grande 

partie atteint dans les 4 semaines. (60)  

o Une vérification de la tension artérielle est recommandée surtout pour 

les patients normo-tendus 
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• Topiramate  

o Prescription réservée aux médecins de la douleur, aux neurologues et 

aux pédiatres. 

o Patientes sans aucun risque de grossesse ou présentant une stérilité 

définitive : attestation d’information partagée à présenter à chaque 

dispensation (Annexe 5) 

o Enfants et adolescents de sexe féminin, femme en âge de procréer et 

femmes enceintes : attestation d’information partagée à présenter à 

chaque dispensation (Annexe 6) (61) 

o Contraception efficace pendant toute la durée du traitement et pendant 

au moins 4 semaines après l’arrêt  

o Association déconseillée avec les contraceptifs oestro-progestatifs pour 

risque de diminution d’efficacité par l’effet inducteur enzymatique du 

topiramate 

o Fournir la carte patient qui se trouve dans la boite de médicament et la 

brochure d’information patiente (62) 

o 25mg le soir la 1ère semaine, augmentation par palier de 25mg/j 

administrés par paliers d’une semaine (63) 

o Médicament anorexigène, surveillance de l’appétit  

o Bonne hydratation nécessaire, car favorise la formation de cristaux 

rénaux 
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• Valproate  

o Prescription réservée aux neurologues et aux pédiatres 

o Patientes sans aucun risque de grossesse ou présentant une stérilité 

définitive : attestation d’information partagée à présenter à chaque 

dispensation (Annexe 7) 

o Enfants et adolescents de sexe féminin, femme en âge de procréer et 

femmes enceintes : attestation d’information partagée à présenter à 

chaque dispensation (Annexe 8) 

o Adolescents de sexe masculin et hommes susceptibles de procréer : 

attestation annuelle d’information partagée à présenter à chaque 

dispensation (Annexe 9)(64) 

o Contraception efficace pendant toute la durée du traitement et pendant 

au moins 3 mois après l’arrêt  

o Fournir la carte patient qui se trouve dans la boite de médicament et la 

brochure d’information patiente (65) 

o Prise de préférence pendant le repas  

o Surveillance :  

§ NFS et bilan d’hémostase avant le début du traitement, après 

15j de traitement et à la fin du traitement  

§ Bilan hépatique les 6 premiers mois de traitement 

§ Dépakinémie possible  

§ un dosage des bêta-HCG doit être fait à intervalle régulier pour 

exclure le risque de grossesse, le test négatif conditionnant la 

dispensation du médicament (48) 
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• Anticorps anti-CGRP ou antirécepteur du CGRP 

o Prescription réservée aux neurologues 

o Voie sous cutanée  

o Conservation entre 2 et 8 degrés 

o Peut rester en dehors du frigo maximum 7 jours sans dépasser les 

30°C(51–54) 

o Méthode d’injection : (54) 

§ Sortir la seringue à température ambiante 30 min avant 

l’injection 

§ Vérifier la date de péremption 

§ Vérifier l’aspect de la solution  

§ Installer le matériel nécessaire à l’injection sur une surface 

propre 

§ Se laver les mains à l’eau et au savon  

§ Désinfecter le lieu d’injection à l’alcool 

• Cuisse, ventre en évidant le tour du nombril à 5 cm, 

arrière du bras si quelqu’un d’autre fait l’injection  

• Changer de site à chaque injection  

§ Retirer le capuchon de la seringue  

§ Pincer la peau pour créer un pli 

§ Introduire l’aiguille avec un angle de 45 à 90 degrés 

§ Enfoncer le piston  

§ Maintenir 5 à 10 secondes  

§ Retirer la seringue  

§ Relâcher la peau pincée  

§ Ne pas frotter  

§ Jeter la seringue dans la DASRI  

§ Mettre un pansement si besoin  
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2. Différenciation des céphalées de tension et des 

migraines 

Pour la bonne prise en charge du patient, il est important que celui-ci sache 

différencier les céphalées de tension de la migraine car le traitement médicamenteux 

peut être différent : (66) 

- Quel type de douleur ?  

- Où se situe cette douleur ?  

- Quelle est l’intensité de la douleur ?  

- Est-elle aggravée par une activité physique ? 

- Est-elle associée à une hypersensibilité ? (lumière, bruit, odeur) 

- Est-elle associée à des troubles digestifs ?  

 MIGRAINE CEPHALEE DE TENSION 

TYPE DE DOULEUR Pulsatile Pression, en étau 

LOCALISATION Unilatérale Bilatérale 

INTENSITE Modérée à sévère Légère à modérée 

AGGRAVATION PAR 

L’ACTIVITE 

PHYSIQUE 

Oui Non 

TROUBLES 

DIGESTIFS 

ASSOCIES 

Nausées, vomissements Non 

HYPERSENSIBILITE 

LUMINEUSE, 

AUDITIVE ET/OU 

OLFACTIVE 

Oui Peu ou pas 

FIGURE 10 : DIFFERENCES ENTRE MIGRAINE ET CEPHALEE DE TENSION (66) 
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3. Indentification des facteurs déclenchants  

Il existe un grand nombre de facteurs différents déclencheurs de migraine. Ils 

changent d’un patient à un autre, et peuvent même changer au cours de la vie d’un 

même patient. Il est essentiel que chaque patient sache quel facteur favorise sa ou 

ses migraine(s) afin de les éviter et ainsi de diminuer la fréquence des crises. (67) 

On remarque que les facteurs déclenchants sont souvent reliés à des 

variations comme la modification du rythme semaine/week-end ou travail/vacances, 

un excès ou un manque de sommeil, une forte émotion ou stress et une levée de 

stress, la variation hormonale notamment chez la femme, un manque d’hydratation 

et l’alcool, un repas manqué, une forte odeur, le tabac, un excès de lumière ou 

encore des variations de pression atmosphérique. (26,31,39) 

La contraception notamment la pilule oestro-progestative, peut aussi jouer un rôle 

dans le déclenchement des céphalées. En effet, l’introduction d’une pilule oestro-

progestative peut influer sur l’apparition de migraine ou peut être la cause d’une 

augmentation de la fréquence des céphalées. (68) 
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4. Règles hygiéno-diététiques  

Au vu des facteurs déclenchants décrits précédemment, un certain nombre de règles 

hygiéno-diététiques peuvent être établies pour limiter les crises de migraines : 

• Éviter les facteurs déclenchants identifiés 

• Avoir un rythme de sommeil régulier 

• Apprendre à gérer au mieux le stress par des techniques de relaxation ou de 

méditation  

• Avoir une bonne hydratation, c’est-à-dire boire environ un litre et demi d’eau 

par jour 

• Éviter de boire des boissons alcoolisées 

• Avoir un régime alimentaire équilibré et ne pas manquer de repas  

• Ne pas fumer  

D'autres astuces peuvent être proposées pour alléger les symptômes et favoriser 

une résolution plus rapide de la crise, tout en la rendant plus tolérable :  

• Repos au calme 

• S’isoler de la lumière et du bruit  

• Prise alimentaire pour soulager les nausées et vomissements 

• Poche de froid ou de chaud  

• Prendre une douche chaude  

• Se réhydrater  

• Boire un café  

• Friction du front avec un macaron de menthe (31,39) 
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5. Encourager le suivi des migraines – Agenda de 

migraine 

Le pharmacien a aussi pour rôle d’encourager ses patients à retranscrire leurs crises 

afin d’avoir une trace de celles-ci pour faciliter le diagnostic et le suivi par les 

médecins. Ils peuvent ainsi connaître la fréquence des crises et des traitements 

administrés par mois, et identifier s’il existe des périodes de plus fortes fréquences, 

tel que les menstruations.  

Le patient va suivre la fréquence des crises ainsi que leurs durées, leurs 

localisations, leurs intensités, leurs symptômes, leurs facteurs déclenchants, les 

médicaments pris et leurs efficacités. Tous ces renseignements sont à documenter 

dans un calendrier (annexe 1).  

Il est également possible d’utiliser des applications dédiées au suivi des migraines tel 

qu’Apo® et Migraine Buddy®. Les données inscrites dans l’application peuvent 

ensuite être partagées avec le médecin. 

 

6. La trame 

Les informations sécuritaires ont été consignées sous la forme d’un tableau qui 

servira de trame pour la réalisation des entretiens pharmaceutiques officinaux. 

(Figure 12). De plus, une grille de synthèse des thèmes abordés lors de l’entretien 

migraine (Figure 13) a été réalisée pour permettre de tracer plus facilement 

l’entretien pharmaceutique. Celle-ci faisant office de compte-rendu, sera ajoutée 

dans le dossier du patient et potentiellement transmise aux médecins suivant le 

patient. 
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FIGURE 11 : TRAME POUR LES ENTRETIENS MIGRAINES 
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Crise 

A prendre uniquement en cas de crise, il permet 

de diminuer l’intensité des crises. 

• Aspirine 

o IRA (s’hydrater correctement 1.5l/jour), 

asthme, bronchospasme 

• Métoclopramide 

o Symptômes extrapyramidaux, 

somnolence 

• AINS  

o Épigastralgie, ulcère, nausée 

• Triptan  

o Somnolence, sensation/de chaleur ou 

de froid, d’oppression thoracique, 

vertiges « la tête dans du coton », 

nausées, vomissement, HTA 

• Rimegépant  

o Nausées  

Fond 

A prendre tous les jours, il permet de diminuer la 

fréquence des crises. 

• Amitriptyline  

o Effet anticholinergique (sécheresse 

buccale, trouble accommodation, 

rétention urinaire, tachycardie, 

constipation) sédation, prise de poids 

• Bêta-bloquants  

o Bradycardie, hypotension, arythmie, 

syndrome de Raynaud, crise d’asthme, 

hypoglycémie, fatigue, dépression, 

insomnie 
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• Candésartan  

o Hypotension, IRA fonctionnelle, 

hyperkaliémie, hyponatrémie, foeto-

toxcicité  

o Surveillance tension artérielle +++ 

§ A réaliser au comptoir 

• Topiramate  

o Lithiase urinaire, acidose métabolique, 

perte de poids, anorexie, dépression, 

troubles oculaires (diplopie, vision 

trouble) 

o Inducteur enzymatique  

o Surveillance : hydratation, bilan rénal, 

appétit 

o AD : contraceptif oestro-progestatif  

o Vérifier l’attestation d’information 

partagée signée 

• Valproate  

o Hépatotoxicité, troubles digestifs, prise 

de poids, alopécie réversible, 

tremblement, état confusionnel, 

réactions cutanées, thrombopénie, 

anémie, hyponatrémie, tératogène 

o Peu sédatif 

o Surveillance : NFS, bilan d’hémostase, 

bilan hépatique les 6 premiers mois, 

dépakinémie  

o Prise pendant les repas 

o Inhibiteur enzymatique 

o Vérifier l’attestation d’information 

partagée signée 

• Atogépant  

o Nausées, diminution de l’appétit, 

fatigue, somnolence   
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Ils peuvent favoriser l’apparition des crises :  

• Modification du rythme 

à Avoir un rythme de sommeil régulier  

• Forte émotion, stress 

à Apprendre à gérer au mieux le stress 

par des techniques de 

relaxation/méditation  

• Manque d’hydratation  

à Boire au moins 1,5L d’eau/jour 

• Alcool 

à Éviter de boire des boissons alcoolisées 

• Tabac  

à Ne pas fumer  

• Jeune 

à Avoir un régime alimentaire équilibré  

à Ne pas jeuner (même un repas) 

• Variation de pression atmosphérique  

à Stimuli lumineux, olfactif ou sonore 

à S’isoler de la lumière et du bruit  

• Variation hormonale 

•  

Liste non-exhaustive de RHD pouvant limiter la 

fréquence et/ou l’intensité des céphalées :  

• Éviter les facteurs déclenchants identifiés 

• Prise alimentaire pour soulager les nausées et 

vomissement 

• Poche de froid ou de chaud  

• Prendre une douche chaude  

• Boire un café  

Friction du front avec un macaron de menthe 
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Traitement de crise à prendre au plus tôt pour 

une efficacité maximale.  

Crise légère : débuter par AINS puis triptan si pas 

de soulagement au bout de 2h  

Crise modérée à sévère : prise du triptan de suite 

puis AINS si pas de soulagement au bout de 2h  

Possibilité en fonction du patient de prendre le 

triptan associé à l’AINS. 

Ne pas prendre de triptan pendant les auras  

A
g
e
n
d
a
 

P
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 Il permet le suivi des migraines.  

• Date  

• Durée 

• Intensité  

• Symptômes associés 

• Facteurs déclenchants 

• Traitement  

Notes  
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Il est recommandé de ne pas prendre d’AINS 

plus de 15 jours par mois et 10 jours pour les 

triptans, néanmoins, il est important de ne pas 

culpabiliser les patients s’il y a une 

surconsommation de traitement de crise, il 

convient plutôt de les encourager à en parler 

avec les professionnels de santé qui les 

entourent pour trouver une solution plus adaptée 

pour le patient à consultation spécialisée avec 

un neurologue 

C
o
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tr
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Influe sur 

l’apparition 

des 

migraines 

Surveiller l’apparition ou augmentation de la 

fréquence des céphalées suite à l’introduction 

d’une pilule oestro-progestative  

Si migraine avec aura : pilule progestative 

uniquement  

Obligatoire 

(accord de 

soins) 

Topiramate : toute la durée du traitement et 4 

semaines après l’arrêt du traitement  

Valproate : toute la durée du traitement et 3 mois 

après l’arrêt du traitement  
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FIGURE 12: GRILLE DE SYNTHESE DES THEMES ABORDES PENDANT L'ENTRETIEN MIGRAINE 

Nom :  

Prénom :  

Date : 

Traitement de la migraine :  

  

Thèmes abordés 
Abordé 

Notes et remarques 
OUI NON 

Traitement et 

effets 

indésirables  

Crise 

 

   

Fond 

 

Symptômes  

 

    

Facteurs déclenchants et RHD 

 

    

Moment de prise  

  

   

Agenda  

Papier ou électronique 

   

Automédication  

 

   

Contraception  

influe sur 

l’apparition des 

migraines 

   

Obligatoire 

(accord de soin) 
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V. Expérimentation de la trame d’entretien 

pharmaceutique sur des patients  

A. Test de la trame  

1. Entretien 1 

Nom : Patient 1  

Prénom : X, 52 ans  

Date : 23 Mai 2025 

Traitement de la migraine :  

Laroxyl® : 10 gouttes le soir (depuis 2019) 

Naratriptan, Profemigr® 150mg, Klipal® codéiné 

600/50mg, Lamaline® suppo 

Thèmes abordés 
Abordé 

Notes et remarques 
OUI NON 

Traitement et 

effets 

indésirables  

Crise X  RAS  

Fond X  
Vaseuse au début du traitement  

Un peu de sècheresse buccale  

Symptômes  X  

Nausées +++, proposition de voir 

avec le médecin pour passer sur 

un triptan sous forme lyoc  

Unilatéral, aggravé par l’effort, 

pulsatile  

Parfois des auras  

Facteurs déclenchants et RHD X  

Facteurs déclenchants : fatigue, 

mauvais sommeil, stress, 

hormone, chocolat trop fort, 

fromage au lait cru, odeur, bruit   

Fait par la patiente : café, repos au 

calme dans le noir, froid 
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Moment de prise  X  

Triptan pris dès les 1ers signes de 

migraine, si besoin repris d’un 2ème 

comprimé 2 à 3h après ou un 

Kétoprofène en fonction des effets 

du 1er triptan  

Possibilité de prise d’un 

Paracétamol + Codéine® ou 

Lamaline® en dernier recours 

Agenda  

Papier ou électronique  
X  

Pas d’agenda, plus d’envie pour en 

remplir un 

Fréquence variable en fonction des 

mois  

Automédication   X  

Contraception  

influe sur 

l’apparition des 

migraines 

X  

Patiente en préménopause  

Majeure partie des migraines dû 

aux changements hormonaux  

Obligatoire 

(accord de soin) 

 

 X 

Non concerné  
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2. Entretien 2 

Nom : Patient 2  

Prénom : X, 61 ans  

Date : 31 Mai 2025 

Traitement de la migraine :  

Propranolol : 40mg le matin (Avril 2022) 

Élétriptan 40mg, Ibuprofène 400mg  

Thèmes abordés 
Abordé 

Notes et remarques 
OUI NON 

Traitement et 

effets 

indésirables 

Crise 

 
X  

RAS  

Ibuprofène pas toujours efficace à 

proposition de voir avec le médecin 

pour changer d’AINS 

Fond X  Fatigue, insomnie  

Symptômes X  

Douleur typique de la migraine, 

être au ralenti associé à des 

nausées  

Pas d’aura  

Facteurs déclenchants et RHD X  

Ne sais pas identifier ses 

déclenchant  

Fait par la patiente : repos dans le 

noir, café, hydratation 

Moment de prise X  
Retarde la prise, prise du triptan 2h 

après le début de la crise   

Agenda 

Papier ou électronique 
X  

Oui, mais marque uniquement les 

dates des crises, parfois la durée   

Automédication X  

La boite de triptan de 10 

comprimés peut durer 15j, 1 mois 

ou 2 mois 

Contraception 

influe sur 

l’apparition des 

migraines 

X  

Non concerné  

Obligatoire 

(accord de soin) 
 X 

Non concerné  
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3. Entretien 3 

Nom : Patient  

Prénom : X, 27 ans 

Date :3 Juin 2025 

Traitement de la migraine :  

Laroxyl® : 25mg le soir (mars 2025) 

Zolmitriptan, Ibuprofène  

Thèmes abordés 
Abordé 

Notes et remarques 
OUI NON 

Traitement et 

effets 

indésirables  

Crise X  RAS 

Fond X  RAS  

Symptômes  X  
Typique  

Nausée si forte migraine  

Facteurs déclenchants et RHD X  

Facteurs déclenchants : fatigue, 

chaleur 

Fait par la patiente : calme, café, 

repos  

Moment de prise  X  

Prise du triptan dès le début de la 

crise (dans les 15min) 

Prise ibuprofène si migraine pas 

passée complètement (+ 

pantoprazole) au bout 1h à 2h 

après la prise du triptan 

Agenda  

Papier ou électronique  
X  

Pas tenu 

Automédication  X  
1 boite de 12cp de Zomig® dure 

plus d’un mois  

Contraception  

influe sur 

l’apparition des 

migraines 

X  

Mise en place d’une contraction 

n’as pas eu d’impact  

Obligatoire 

(accord de soin) 
 X 

Non concerné 
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B. Résumé des entretiens 

Au cours de ces trois entretiens, j’ai pu remarquer que les migraines avaient un 

retentissement important sur la qualité de vie du patient et particulièrement lors des 

événements de la vie en communauté ou au travail. Il y a une grande appréhension 

à l’idée d’avoir une crise lors de moment de partage et de ne pas pouvoir en profiter 

pleinement. Au travail, les crises de migraines ne sont pas toujours comprises et il 

est parfois difficile d’avoir un lieu où se reposer pour faire cesser la crise. Cette 

appréhension peut être à l’origine d’un cercle vicieux entrainant du stress et 

favorisant l’apparition de crise de migraine. 

Pour les trois patientes interrogées, il en ressort un manque d’intérêt pour le 

remplissage de l’agenda des migraines. Les raisons principales sont : un manque de 

régularité (renseignement des grosses crises uniquement, pas des plus petites qui 

se résolvent spontanément ou celles qui durent plusieurs jours), un manque 

d’information (uniquement une croix pour les jours de migraines, sans d’autres 

informations) et une lassitude progressive à le remplir. La solution d’un agenda 

électronique aurait pu être proposée. Ainsi, évaluer la fréquence de survenue des 

crises s’avère difficile mais on peut s’appuyer sur la durée de vie d’une boite de 

triptan et sur la fréquence de dispensation. 

 

Mon rôle de pharmacien m'a permis d'encourager les patientes à reprendre la tenue 

de leur agenda des migraines. J'ai eu l'opportunité d'inviter les patientes concernées 

à discuter avec le médecin concernant le changement de l'AINS prescrit en période 

de crise ou pour la modification de la forme pharmaceutique du triptan, en vue d'un 

passage à une forme orodispersible. 

La grille m'a aidée à mener un entretien structuré et avoir un plan pour traiter les 

différents thèmes. Elle sert de référence pour ne pas perdre de vue les différentes 

thématiques à aborder, permettant ainsi de suivre rapidement l'évolution de 

l'entretien et de le recentrer si nécessaire. De plus, le fait qu'elle soit sur une seule 

page facilite la consultation sans avoir à chercher où l'on en est dans les notes.  

À l’avenir, lors de la dispensation de traitement contre la migraine, l’avoir à portée de 

main permettra de faire un point rapide sur les connaissances des patients, 

d’échanger sur les points importants de la prise de charge, et si besoin, être le point 

de départ pour une réévaluation du traitement ou le changement de certaines 

habitudes.  
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VI. Conclusion  

L’élaboration d’une trame d’entretien pharmaceutique pour la migraine donne 

l’occasion au patient de faire un point sur ses connaissances et ses habitudes, 

favorisant ainsi une meilleure compréhension du traitement, des facteurs 

déclenchants et du suivi de la migraine.  

Les entretiens réalisés dans le cadre de cette thèse soulignent l’importance du 

pharmacien dans le suivi des migraines, que ce soit pour les moments de prises du 

traitement de crise, l’adaptation de certains comportements, ou encore 

l’encouragement à tenir l’agenda des migraines. 

La diffusion de cette trame à d’autres pharmacies d’officine permettra aux patients 

souffrant de migraines d’accéder à cet entretien, ouvrant ainsi la voie à un dialogue 

sur leurs traitements et leurs modes de vie face à la migraine.  

Le rôle du pharmacien d’officine se diversifie de plus en plus, notamment avec 

l’introduction des entretiens pharmaceutiques, de la vaccination ou la réalisation de 

TROD. Ainsi, il est indispensable de créer des outils d’aide à la réalisation de ces 

nouveaux actes. La conception de cette trame s’inscrit dans cette démarche.  
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ANNEXE 5 : ATTESTATION D'INFORMATION PARTAGEE POUR LES PATIENTES SANS RISQUE 

DE SURVENUE DE GROSSESSE SOUS TOPIRMATE (73) 
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 91 
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ANNEXE 9 : ATTESTATION INFORMATION PARTAGEE POUR LES PATIENTS SUSCEPTIBLE 
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